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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314/347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Monsieur Étienne Schneider 
Ministre de la Santé 
L-2935 Luxembourg

Luxembourg, le 17 octobre 2019

Objet : Pétition 1293 - La gratuité des serviettes hygiéniques et des tampons au Luxembourg

Monsieur le Ministre,

Au cours de sa réunion du 16 octobre 2019, la Commission des Pétitions a jugé utile de vous 
soumettre la pétition citée en référence en vue d'une prise de position.

Dans ce contexte j'aimerais vous rendre attentif aux dispositions de l'article 163 (9) du 
Réglement de la Chambre des Députés qui dit :

« Si la Commission des Pétitions décide de demander une prise de position à un Ministre, elle 
en informe la commission compétente conformément à l’article 20(1). La prise de position du 
Ministre est envoyée au Président de la Chambre au plus tard dans un délai d’un mois. Si le 
Ministre compétent n’est pas en mesure de fournir sa réponse dans le délai prescrit, il en 
informe le Président de la Chambre tout en indiquant et les raisons d’empêchement et la date 
probable de la réponse. Le Président de la Chambre peut accorder un délai supplémentaire 
d’un mois. A défaut de réponse du Ministre à une demande de la Commission des Pétitions 
dans le délai prescrit, le membre du Gouvernement concerné est invité pour une prise de 
position orale à la Commission des Pétitions. »

J'adresse copie de la présente à Monsieur Marc Hansen, Ministre aux Relations avec le 
Parlement.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués.

Fernand ETGEN
Président de la Chambre des Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu



PETITION PUBLIQUE 1293

Intitulé de la pétition:

La gratuité des serviettes hygiéniques et des tampons au Luxembourg

But de la pétition:

Le but de cette pétition est de faire du Luxembourg le premier pays à introduire la gratuité des 
serviettes hygiéniques et les tampons. Donner un accès libre à ces produits de première nécessité 
à toutes les femmes. Cela pourrait inciter par la suite aussi d'autres pays à travers le monde à 
prendre cette initiative et briser l'inégalité entre des femmes qui n'ont pas les moyens d'accéder à 
ces produits importants et des femmes riches qui n'ont pas de problèmes à se les procurer.

Motivation de l'intérêt général de la pétition:

L'Ecosse est le premier pays qui a commencé désormais à s'occuper de cette question. En effet, en 
Ecosse les serviettes hygiéniques et les tampons seront bientôt gratuits pour les étudiantes, sachant 
que l'Ecosse comprend environ 395.000 étudiantes. Dans le monde où l'on vit, il n'est pas normal 
que un grand nombre de femmes n'ont pas d'accès libre à ces produits de première nécessité. Une 
étude française a par exemple montré que 3 femmes sur 10 n'y avait pas accès en 2018 et qu'une 
femme dépensait en moyenne 23.500C pour ces produits au cours de leur vie. Ce sont des nombres 
incroyables et il est temps d'agir, qu'on soit homme ou femme! Dans un pays aussi "riche" que le 
Luxembourg, il est inacceptable que des personnes soient obligées de lutter pour s'acheter des 
produits de première nécessité. C'est donc pour cela que cette pétition entend lutter pour la gratuité 
des serviettes hygiéniques et les tampons dans le pays. Ou débuter comme l'Ecosse par la gratuité 
de ces produits dans les lycées, universités, établissements scolaires.

Dépôt: le 21.05.2019 à 22:51 
Pétitionnaire: Kevin Reto Sequeira
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314/347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Monsieur Kevin RETO SEQUEIRA

Luxembourg, le 17 octobre 2019

Objet : Votre pétition 1293 - La gratuité des serviettes hygiéniques et des tampons au 
Luxembourg

Monsieur,

Veuillez trouver en annexe copie d’une lettre que je viens d’envoyer à Monsieur le Ministre de 
la Santé en vue d’une prise de position au sujet de la pétition citée en référence.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

V

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu


